
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Merci de libeller vos chèques bancaires à l’ordre du C.J.E.N. 

   HORAIRES 
 

LUNDI  / JEUDI   : Gymnase école  VENTABRUN (203 route de Bellet)  
 

                                                             Cours primaires : 16h30 à 18h                                                                                             

                                   Cours collégiens : 18h à 19h15 
 

MERCREDI  : Gymnase école Aimé CESAIRE (rue Escoffier,  

                                                                                  1ère à droite après piscine St Roch) 
 

                                         Cours primaires et collégiens : 15h00 à 16h30  
 

 SAMEDI  : salle LEYRIT, petit gymnase (rue Fornéro Méneï) 
 

                                    Cours collégiens  : 9h30 à 12h  

                                    Cours primaires  :  10h30 à 12h 
 

                     Gymnase école Aimé CESAIRE (rue Escoffier) 
 

                                 Cours primaires et collégiens : 14h00 à 15h30 

 

Maîtres  D’armes 

diplômés d’Etat 

COTISATION  2024-2025         
           

       ANNUELLE          1 cours par semaine :    230 €  
 

                                    2 cours par semaine et plus :    280 €  
 

      Au TRIMESTRE  

         1 cours par semaine :    95 € par Trimestre 
 

         2 cours par semaine et plus :      115 € par Trimestre 
             Paiement de la Licence avec le 1er Trimestre 

 

• Coupons Sport, Chèques Vacances ANCV, Pass’sport  acceptés 

                    -10 % pour le deuxième enfant inscrit (uniquement sur la cotisation du 2ème enfant)  

         -25 % à partir du troisième enfant inscrit (uniquement sur la cotisation du 3ème enfant) 

Paiement en trois fois possible (pour la cotisation annuelle : les 3 mois suivant 
l’inscription, pour l’inscription par trimestre : début Octobre, Janvier et Avril) 

 

LICENCE FFE annuelle 
          Obligatoire pour tous  

 

Nés en 2018 et après       32 € 

Nés en 2016 et 2017        55 €  

Nés en 2014 et 2015        65 €                                                               

Nés en 2013 et avant       70 €  
 

   DOCUMENTS à FOURNIR 
 

• L’ Attestation de Santé OU un certificat médical de « non 
contre-indication à la pratique de l’escrime » pour tous les licenciés. 

• 1 photo d’identité (obligatoire pour les nouveaux licenciés). 

• La Fiche d’inscription dûment remplie ( p1 et 2 ). 

• Le GANT d’Escrime est OBLIGATOIRE pour les cours.  
 

  PRET de TENUE 
Obligatoire à partir de M9 (2017)           

30 € 
 

chèque de caution non encaissé :        

120 € 

 


